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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME

ENQUÊTE PUBLIQUE

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS

relati au projeeN de parce éolien sur la ceommune de CHERBONNIERES

Réiérencee : Code de l’Environnement, artile R123-18

P. JoinNes : Deux tableaux de dépouillement de l’ensemble des observatons reçues
Observatons de la L.P.O. du 18 février 2019
Observatons de Monsieur DESPLANCHES du 16 février 2019

L’enquête publique relatve au pari éolien inité par la S.A.S.U. « La Ferme de la Liihère »
sur  la  iommune  de  Cherbonnières  s’est  déroulée  du  17  janvier  au  19  février  2019  dans
d’exiellentes ionditons d’aiiueil dans les loiaux de la mairie de Cherbonnières. 

L’affluenie  du  publii  pendant  les  six  permanenies  du  iommissaire  enquêteur  a  été
moyenne,  les  personnes  préférant  s’exprimer  soit  par  un  dépôt  de  iourrier  soit  par  voie
dématérialisée à l’adresse de la mairie ou de la préfeiture.

Le registre d’enquête publique a été ilos le 22 février 2019 après la réiepton par le
iommissaire enquêteur des derniers iourriels.

Un  seul  évènement  notable :  Monsieur  SCHELLENBERGER  Alain,  demeurant  à
Cherbonnières, a porté une réilamaton auprès de Monsieur le Préfet de la Charente-Maritme au
motf qu’il n’a pas pu déposer une observaton à l’adresse Internet de la préfeiture le 19 janvier
2019. Il en a informé le iommissaire enquêteur lui demandant d’annexer iete réilamaton au
registre d’enquête publique (référenie d’insiripton 5/C).

Globalement,  le  nombre  de  iontributons  est  moyen  pour  ie  genre  de  projet.  Les
observatons de la LPO et de Monsieur DESPLANCHES sont jointes iar elles metent en iause
sérieusement  la  qualité  des  études  menées  sur  le  milieu  notamment  l’afrmaton  d’absenie
d’impait sur l’avifaune, les ihiroptères et la ZPS « Plaines de Néré à Bresdon. Le porteur du projet
pourra ainsi mieux préiiser son avis sur les défiienies et les ionilusions négatves en termes
d’impait énoniées par ies deux iontributeurs.
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Je  vous  demande  de  m’adresser  sous  15  jours  sous  format  papier  et  si  possible  par
Internet vos observatons éventuelles en réponse aux synthèses exprimées ii-après.

Le 26 février 2019

Monsieur MISSIAEN Bernard, iommissaire enquêteur

Reniontre entre le porteur du projet (ou son représentant) et le iommissaire enquêteur, le 27
février 2019 dans les loiaux de la mairie de synthèse.

Remise du proiès-verbal de synthèse des observatons du publii et des annexes.

Le  27 février 2019
Le porteur du projet (ou son représentant)

SYNTHESES DES THEMES ABORDES PAR LE PUBLIC
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Les nuisancees sonores
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Le bruit émis par les éoliennes est l’une des priniipales iauses de rejet du pari éolien.
D’une part, iertains témoignages font état des nuisanies ressentes depuis la mise en
fonitonnement du pari éolien de Saint-Pierre-de-Juillers (troubles du sommeil le plus
généralement). D’autre part, la nuisanie sonore qui sera engendrée par le projet de la
Ferme de la Liihère est d’autant plus redoutée que les maihines seront plus proihes
des habitatons (776 mètres iontre 1 500 mètres pour le pari de Saint-Pierre-de-Juillers,
voire  660  mètres  de  deux  parielles  AUxt  et  1  AUxt  destnées  au  développement
touristque, hébergement et aitvités).
Cete polluton sonore nuit  aux habitants  mais  également aux  personnes travaillant
dans les ihamps et les vignes.
L’étude aioustque par Eihospy est iontestée : les bruits ambiants ont été mesurés en
déiembre en 5 points.  Le ihoix de l’hiver tendrait  à minimiser le niveau des bruits
ambiants  mesuré :  situaton  qui  se  traduit  au  niveau  des  simulatons  par  une
aiientuaton du nombre de ias où les émergenies ne seront pas sanitonnées par un
bridage (observaton de Monsieur DESPLANCHES – annexée n° 47/C – jointe au PV de
synthèse)

1/R – 9/R – 28/C – 2/R –
3/R – 5/R – 2/C – 3/C –
18/C  –  23/C  –  12/C  –
30/C
17/C  –  20/C  –  17/C  –
36/C  –  40/C  –  47/C  –
48/C – 49/C

AuNres ateinNes à la sanNé
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Les  autres  ateintes  à  la  santé,  qualifées  également  de  néfastes,  sont  également
redoutées par la populaton, notamment les infrasons dont iertaines études réientes,
démontreraient leur dangerosité. Il s’agit aussi du balisage (anxiogène au fl du temps),
des efets strobosiopiques dangereux ou des ondes éleitro-magnétques.

1/R – 3/C – 11/R – 28/C –
5/R -18/C – 24 /C – 36/C 
– 38/C – 39/C – 47/C

Mise en danger de la populaton
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Cete  observaton  ionierne  la  présenie  du  Ciriuit  de  Cherbonnières,  ihemin  de
randonnée de pays, dont une parte de l’itnéraire transite à proximité des éoliennes de
la Ferme de la Liihère. Les dangers – projeitons ou ihutes d’éléments – ioniernent
également les exploitants agriioles – ihamps et vignes.

17/C

Trop d’éoliennes dans la parte nord de la CharenNe-Maritme
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

La  multpliiaton  des  paris  éoliens  –  réalisés,  aiieptés  où  à  l’étude  –  est
partiulièrement  dénoniée  par  la  populaton  du  nord-est  de  la  Charente-Maritme,
multpliiaton à laquelle il  faut  ajouter les paris des départements voisins :  sud des
Deux-Sèvres et nord-ouest de la Charente. Les observatons émises s’apparentent à une
iolère et les mots employés dénotent une révolte iontre iete prolifératon : saturaton
visuelle,  sensaton d’étoufement,  enierilement,  injustie qui  pénalise davantage un
territoire en déilin. 
La destruiton de l’environnement rural et la présenie d’éoliennes, quelle que soit la
direiton du regard, peut ionduire à un efet de barrière qui est également évoqué.
L’un des iontributeurs a dénombré 88 maihines dans un rayon de 20 km autour de

1/R – 11/R - 2/C – 17/C –
25/C – 27/C – 30/C – 5/R
– 11/C – 13/C – 16/C –
18/C – 24/C – 28/C – 4 R
– 1/C – 6/C – 23/C – 26/C
– 35/C – 43/C – 49/C
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Seigné, qui seront visibles depuis son domiiile. Ce « trop plein » entraîne la destruiton
de l’environnement rural qui pénalise et ionduit à une désertfiaton des iampagnes.
Les Vals de Saintonge sont qualifés de région magnifque mais en grand danger par le
mitage du territoire par des paris éoliens.
L’un des déposants a annexé à son interventon le iompte-rendu de la 1ère réunion de
l’Observatoire départemental de l’éolien qui s’est tenue le 14 déiembre 2018. Tout en
reionnaissant  la  « non-iompétenie »  dans  ie  domaine  du  Conseil  départemental,
l’Observatoire  a  souhaité  la  réalisaton  d’un  sihéma  départemental  des  énergies
renouvelables,  les  deux  autres  points  retenus  par  le  président  étant  l’informaton
partagée des iitoyens et la prise en iompte de leur avis, et la demande d’un moratoire
pour prendre le temps de la réfexion et pour permetre l’aiieptabilité soiiale. 
Le  délégué  17  de  Sites  et  Paysages  (SPEPEF)  ionstate  une  aiientuaton  de  la
prolifératon des éoliennes en Pays des Vals de Saintonge, dénombre 14 projets dans un
rayon de 23 km et plus loialement la proximité (réalisés et projets) des paris de Saint-
Pierre-de-Juillers, Cherbonnières, Saint-Martn-de-Juillers et Varaize.

Dégradaton de la qualiNé de vie
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Les impaits sur la qualité de vie loiale par la présenie de trop d’éoliennes dans ie
seiteur  ialme  de  la  Charente-Maritme  est  l’un  des  phénomènes  honnis  par  la
populaton de Cherbonnières : polluton visuelle et nuisanie sonore dues à la présenie
des maihines proihes des habitatons. La hauteur de ielles-ii dominant le village et leur
nombre (les 5 de Saint-Pierre-de-Juillers et les 6 de la Ferme de Liihère) sont ressents
iomme des menaies : sentment d’éirasement, enierilement, massaire du paysage par
11 éoliennes … Les iontributeurs défavorables au projet estment que iete présenie
perturbant la quiétude rurale n’est pas sufsamment ionsidérée iomme des faiteurs
de danger afeitant le moral des personnes au quotdien : l’énergie produite ne justfe
pas de rendre la vie impossible en milieu rural.

1/C – 2/C – 5/R – 11/C –
23/C  –  24/C  –  17/C  –
23/C – 9/R – 26/C – 28/C
– 31/C – 20/C – 25/C –
3/C – 29/C – 39/C – 43/C
– 50/C

Dégradaton des paysages
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Les  observatons  sur  la  dégradaton  des  paysages,  tant  à  Cherbonnières  qu’à  ses
environs immédiats et dans toute iete région de Charente-Maritme, expriment une
soufranie sur les dommages durables que peut oiiasionner le trop d’éoliennes dans
l’univers quotdien des habitants.  Les mots employés sont à la mesure du désarroi  :
saiiage  des  paysages,  dénaturaton,  destruiton,  dominaton  du  bourg  de
Cherbonnières ou fort impait paysager pour le délégué 17 de Sites et Monuments, le
seiteur de déploiement du pari  éolien de Saint-Pierre-de-Juillers  et du projet  de la
Ferme de la  Liihère  étant  déirit  iomme un site  remarquable (le  Piès  des Groies »,
alttude la plus élevée de iet seiteur, domine tous les environs alentour). Il est noté que
le  développement  éolien  défavorise  l’atraitvité  des  territoires  ruraux.  Le
démantèlement  des  maihines  est  ionsidéré  iomme  hypothétque  malgré  les
assuranies  afrmées  ie  qui  laissera  dans  la  iampagne  des  vestges  défgurant
« éternellement » le paysage.
Autoriser le projet serait méionnaître la Conventon européenne du paysage dont la
Franie est signataire.

1/R – 11/C – 25/C – 28/C
– 29/C – 30/C – 3/R – 3/C
– 4/R – 5/R – 28/C – 6 C
–  8/C  –  12/C  –  28/C  –
17/C  –  18/C  –  29/C  –
38/C  –  43/C  –  47/C  –
48/C – 49/C – 50/C 

Dégradaton du paNrimoine hisNorique
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe
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Le délégué 17 Sites et Monuments fait référenie à l’Avis de la Mission Régionale de
l’Autorité  Environnementale  qui  rappelle  la  présenie de 64 monuments  historiques
dans l’aire d’étude éloignée dont 2 insirits au patrimoine mondial de l’Unesio. 
La  proximité  du  ihemin  de  Saint-Jaiques-de-Compostelle  est  également  soulignée.
D’autres observatons font état que la présenie des aérogénérateurs aura un impait
dévalorisant sur les monuments loiaux non ilassés,  touihant à l’identté même des
villages et dans lesquels les habitants se reionnaissent iomme appartenir à la même
iommunauté.

4/R – 24/C – 25/C - 6/C –
9/C – 43/C – 47/C – 49/C
– 50/C

AteinNes au milieu naNurel
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Les observatons sur les ateintes au milieu naturel metent en exergue :
◦ la proximité de la Zone de Proteiton Spéiiale (Direitves Oiseaux) « Plaine de

Néré à Bresdon » dont l’extension à la iommune de Cherbonnières est en iours d’étude
◦ la  présenie  d’oiseaux  protégés  sur  le  site  d‘implantaton  ou  à  proximité,

busards iendrés ou Saint-Martn, d’œdiinèmes iriards, eti. et, notamment, d’outardes
ianepetères, espèie emblématque de la région et à très fort enjeu environnemental.
Une  observaton  fait  état  d’un  rapport  de  la  L.P.O.  de  février  2013  ioniernant  un
iomptage d’Outardes ianepetères lors duquel il a été diagnostqué une migraton de
iet oiseau vers les des seiteurs ouest à la Z.P.S. (non iité dans la iontributon de la LPO
mais  ielle-ii  fait  référenie  à  un  programme  de  baguage  mené  depuis  20  ans  qui
démontre qu’un individu peut fréquenter plusieurs ZPS). Il est fait également état de
rassemblements postnuptaux dans le seiteur de Cherbonnières. 
L’un  des  iontributeurs  souligne  l’insufsanie des  iampagnes  d’inventaires  réalisées
dans le iadre du diagnosti du milieu naturel, limitées à quelques jours en 2014 pour
déterminer  l’absenie  d’espèies  migratriies  patrimoniales  pour  la  reproduiton,  un
autre estme que iela est sufsant.
Un  iontributeur  fait  état  en  2018,  de  l’abandon  d’un  projet  de  iréaton  de  deux
réserves d’eau par le Syndiiat des réserves d’eau de la Charente-Maritme (abandon
rappelé par la L.P.O.), sur les iommunes de Saint-Pierre-de-Juillers et de Saint-Martn-
de-Juillers mais sur des emplaiements très proihes voir limitrophe pour l’un d’eux du
projet de la Ferme de la Liihère, abandon aux motfs d’enjeux liés à l’avifaune et à la
présenie de l’Outarde ianepetère à l’emplaiement des réserves projetées.
Les iontributons les plus importantes et préiises sont ielles de la LPO et de Monsieur
DESPLANCHES  (jointes  au  PV  de  synthèse).  Elles  metent  en  iause  pour  l’avifaune,
l’analyse des impaits insufsante : malgré l’évidenie d’enjeux forts,  l’étude d’impait
sur l’environnement ionilut à l’absenie d’impait et qu’auiune mesure d’évitement ne
sera prise (sauf en période des travaux en dehors de la période de reproduiton). Ces
iontributons préiisent la phase d’exploitaton peut générer le dérangement d’individus
et  provoquer  leur  déplaiement  voir  iomprometre  leur  reproduiton.  Le  risque  de
iollision n’est pas nul, l’Outarde ianepetère se déplaie, de jour iomme de nuit, pour
rejoindre ses seiteurs de présenie. En raison de l’état de ionservaton dégradé, la mort
de quelques individus est préjudiiiable à l’espèie. 
Les  plaines  du  seiteur  sont  fréquentées  par  l’Outarde  ianepetère  pour  leur
reproduiton,  leur  alimentaton et  leur  regroupement avant  leur  migraton (Sihéma
Régional  des  Contnuités  Eiologiques :   Cherbonnières  fait  parte  des  réservoirs  de
biodiversité appelés « Plaines ouvertes » qui ionsttuent un habitat de reproduiton et
de  repos  de  plusieurs  espèies  patrimoniales.  Les  plaines  du  Centre-Ouest  sont
ionsidérées iomme le dernier baston de l’Outarde pour sa populaton migratriie.
Un Plan Naton d’Aiton (PNA) est mis en œuvre pour l’Outarde ionsidérée en danger
d’extniton (liste rouge de 2016). La iommune de Cherbonnières dans sa totalité fait
parte du périmètre d’éligibilité pour les Mesures Agroenvironnementales pour fnanier
des  agriiulteurs  volontaires  pour  la  mise  en  plaie  de  iouverts  (iertaines  parielles
proihes du projet et du pari de Saint-Pierre-de-Juillers seraient déjà en luzerne). 

2/R – 2/C – 3/C – 8/C –
10/C  –  24/C  –  11/C  –
24/C  –  17/C  –  21/C  –
11/R  –  36/C  –  38/C  –
39/C  –  42/C  –  47/C  –
49/C – 50/C
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L’avis de la MRAe regrete l’absenie d’alternatves d’implantaton sur des seiteurs de
moindre enjeu et la DREAL signale la forte sensibilité du site d’implantaton. Enfn la
LPO demande à ie que l’analyse des impaits sur l’avifaune soit menée au regard des
autres infrastruitures et paris éoliens déjà présents et en projet.
Les impaits seraient  minorés par le porteur du projet  pour l’ensemble des espèies
susieptbles d’être dérangées par les travaux ou tuées par les pales en fonitonnement
pour ne pas se voir imposer des mesures ERC sérieuses, lesquelles seraient pourtant
indispensables (iontributon Monsieur DESPLANCHES)

Une habitante de Cherbonnières signale la dispariton de ihauves-souris autour de son
habitaton depuis la mise en fonitonnement du pari éolien de Saint-Pierre-de-Juillers. Il
est remarqué qu’il n’est pas envisagé de mesures en ias de mortalité de ihauves-souris
due  aux  maihines,  l’intérêt  du  porteur  du  projet  pour  les  ihiroptères  paraissant
seiondaire.
La iontributon de Monsieur DESPLANCHES pour l’étude des ihiroptères fait état d’un
manque  de  sérieux  du  bureau  d’étude  CALIBRIS :  nombre  de  séquenies
d’enregistrement insufsante, auiune séquenie d’enregistrement de longue durée en
alttude qui est qualifée de iarenie majeure. Les insufsanies expliquent l’utlisaton
d’arguments pour justfer l’absenie de propositon de mesures de réduiton : bridage
séquentel au moins sur E4.

L’absenie d’iniidenie relatf à Natura 2000 – proximité de la ZPS Plaine de Néré à
Bresdon  et  fréquentaton  de  la  zone  d’implantaton  par  des  espèies  patrimoniales
serait  due à une évaluaton insufsante :  le projet est situé à 3 km de la ZPS et les
espèies  ayant  justfé  sa  désignaton  fréquentent  la  zone  d’implantaton  du  projet
(iontributon LPO). 
Les observatons d’autres iontributeurs refètent une sorte de désappointement : les
zones  Natura  2000  ne  semblent  plus  protégées  des  paris  éoliens  ou  la  faune  est
sairifée  ou  bien  eniore  l’impait  des  éoliennes  sur  le  milieu  serait  sous-estmé  (à
Vervant, le gibier aurait diminué de moité depuis la mise en fonitonnement du pari de
Saint-Pierre-de-Juillers).

Non-respeceN des doceumenNs d’urbanisme
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

La destruiton d’espaies boisés ilassés (haies notamment) au plan loial d’urbanisme de
Cherbonnières et le non-respeit du SCoT du Pays des Vals de Saintonge. Le pari éolien
serait  iontraire  aux  objeitfs  d’un  iadre  de  vie  atraitf,  à  la  préservaton  et  à  la
valorisaton de la qualité des paysages, du patrimoine, favoriser la iréaton de nouveaux
produits touristques, eniadrer les grands projets de produiton d’éleitriiité …

17/C

AteinNes à l’éceonomie loceale
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

La dégradaton des paysages par la multpliiaton des paris éoliens et les ionséquenies
négatves sur  le  patrimoine historique entraîneraient  une désafeiton des touristes
pour iete région nord-est de la Charente-Maritme et de l’atrait  de Cherbonnières
pour son ialme et son paysage (au moins 5 gîtes à Cherbonnières). Par ionséquenie,
diminuton  de  l’éionomie  dans  ie  seiteur  (hébergements,  visites  des  sites  …),
possibilité d’abandon de projets d’hébergement et d’aitvités touristques pour lequel
le  plan  loial  d’urbanisme  de  Cherbonnières  prévoit  deux  zonages  AUxt  et  1  AUxt,
abandon en raison de la présenie plausible de deux paris éoliens formant un ensemble
de 11 maihines dont la plus proihe se trouverait à 660 mètres. 
Saint-Jean-d’Angély sera une ville thermale dans 5 ans et les atraits aituels de la région

4/R – 1/C – 20/C – 24/C –
29/C – 31/C – 2/C – 5/R –
3/C – 23/C – 26/C – 28/C
– 11/C –  12/C -  17/C  –
36/i  –  37/C  –  38/C  –
39/C – 47/C – 48/C – 49C
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pour le tourisme iulturel ne seront-ils pas annihilés par la multpliiité des éoliennes
dans ie seiteur géographique ?
Le développement de la produiton de iognai serait en ioniurrenie avei l’industrie
éolienne  (rejets  d’huile  par  les  maihines,  modifiaton  du  miiroilimat,  image
défavorisant le produit phare de la région) et le Bureau Natonal Interprofessionnel du
Cognai ne serait pas favorable au développement éolien dans ses zones de produiton
et d’extension envisagée. Cete posture, si elle était avérée, pénaliserait toute la région
de Cherbonnières.
Plus  loialement,  les  propriétaires  d’immeubles  dédiés  à  l’habitaton  redoutent  une
diminuton drastque de la valeur de leurs biens. Il semble néiessaire de prendre en
iompte dans ie domaine le vieillissement de la populaton à Cherbonnières où les plus
de 60 ans représente le ters de la  populaton.  Pour iertaines personnes,  leur bien
immobilier est leur iapital pour un hébergement en maison de retraite.
Les iommunes sur lesquelles est implanté un pari éolien ne seraient pas les mieux
servies en termes de retombées fnaniières au regard des nuisanies que doit supporter
sa populaton.

Mise en ceause des auNoriNés
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

La mise en iause des autorités semble être du domaine éihappant à l’enquête publique
relatve  au  projet  du  pari  éolien  de  la  Ferme  de  la  Liihère  sur  la  iommune  de
Cherbonnières et pourrait être ajoutée aux observatons qualifées par le iommissaire
enquêteur d’ordre général non prises en iompte dans les thèmes abordés par le publii
(voir  ii-après  6.4.19.)  Cependant,  il  lui  est  apparu  que les  iontributeurs  tenaient  à
metre  en  exergue  les  iniompréhensions  des  déiisions  prises  au  regard  de  leurs
doléanies pour le projet de Cherbonnières.
Il en est tout d’abord de l’obligaton de l’aihat par EDF de la produiton d’éleitriiité par
éoliennes ie qui impaite les faitures d’éleitriiité des ionsommateurs.
Les éoliennes ne seraient pas éiologiques :  la ionstruiton des maihines qui réilament
des métaux ou terres rares ou leur démantèlement et il  existerait  des difiultés de
reiyilage de iertains éléments (terres rares ou pales)
Le déploiement près des villages ne respeiterait pas les artiles 1 et 2 de la Charte de
l’environnement (afihée dans les loiaux de la mairie de Cherbonnières)
L’annonie  par  le  Président  de  la  République  du  triplement  de  l’éolien  inquiète  les
assoiiatons  et  la  populaton  pour  iete  région  de  la  Charente-Maritme  déjà  bien
pourvue en paris éoliens en fonitonnement ou en projet. Un iontributeur demande si
la volonté politque en matère énergétque possède une limite.
Le développement éolien défavorise l’atraitvité des territoires ruraux.
D’autres domaines font parte des observatons du publii iomme la possible dispariton
des enquêtes publiques ou les efets potentels sur la santé des éoliennes sont ignorés
par les Agenies de santé de l’Etat 

1/R – 4/R – 5/R – 3/C –
20C – 24/C – 25/C – 26/C
–  10/C  –  11/C  –  3/C  –
28/C  –  31/C  –  36/C  –
38/C  –  39/C  –  43/C  –
46/C – 49/C 

Mise en ceause des élus loceaux
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Les  élus  loiaux  favorables  à  l’éolien  ne  mesurent  pas  les  ionséquenies  pour  la
pérennité de la iommune – désertfiaton notamment ou les impaits ressents par les
habitants des iommunes avoisinantes. Le projet éolien serait un frein à l’atraitvité de
la iommune. L’avis favorable au projet éolien du nouveau Conseil muniiipal entraîne
des  remarques  de  la  part  d’opposants.  Toutefois  la  remarque  de  Monsieur  Alain
SCHELLENBERGER  proiède  d’une  logique :  la  SCI  dont  il  est  l’une  des  partes,
propriétaire  des  terrains  AUxt  pour  le  développement  d’hébergement  et  d’aitvités
touristques  approuvé  par  les  élus,  estme que  la  mise  en  plaie  d’éoliennes  à  660

4/R – 11/R – 28/C – 35/C
– 36/C – 37/C – 38/C –
39/C – 40/C
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mètres est une iniohérenie. La proximité des maihines ne permetrait plus d’assurer la
viabilité éionomique de iete entreprise.

Mise en ceause des promoNeurs des projeeNs éoliens
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Les nuisanies générées par les paris éoliens sont minimisées, les porteurs de projet
n’étant intéressés que par le seul intérêt fnaniier au détriment des populatons et de
leur  environnement.  La  produiton  intermitente  devant  être  iompensée  par  des
produitons générant des gaz à efet de serre ie qui en fait une produiton d’énergie
renouvelable n’empêihant pas la produiton de CO2.
Monsieur DESPLANCHES fait des remarques sur des afrmatons du porteur du projet :
◦ l’éionomie annoniée en tonnes de CO2 est abraiadabrantesque
◦ le  taux de iharge de 26,3% est optmiste au vu du taux moyen des paris éoliens
français qui ne dépasse pas 21 à 22%
◦ tarif de raihat serait ielui prévu par les dispositons de l’arrêté du 6 mai 2017 au taux
de 72 ou 74 € et non par ielles de l’arrêté tarifaire du 13 déiembre 2016 au taux de
80,97 €
(la iontributon de Monsieur DESPLANCHES est jointe au proiès-verbal de synthèse)

3/R – 2/C – 25/C – 36/C –
38/C – 47/C - 

Mise en ceause des propriéNaires des Nerrains d’implanNaton
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

L’intérêt fnaniier est iii eniore dénonié et le manque de solidarité des propriétaires
avei  les  habitants  du  même  village :  les  uns  gagneront  de  l’argent,  les  autres  en
perdront par la dépréiiaton de leur immeuble ie qui peut ionduire à un ilivage et des
dissensions au sein de la iommune de Cherbonnières.

4/R

EloignemenN des éoliennes des zones habiNées
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

La  distanie  minimum de  500  mètres  n’est  pas  sufsante.  L’Aiadémie de  médeiine
préionise  un  éloignement  plus  important  pour  prévenir  toutes  ateintes  à  la  santé
humaine. Il s’agirait d’une « exiepton française », les autres pays européens exigeant
des distanies plus grandes. Pour l’un des iontributeurs, l’installaton d’une éolienne
proihe de la Burgaudrie est siandaleuse.

2/R – 1/C – 29/C – 20/C –
11/R  –  13/R  –  35/C  –
40/C  –  41/C  –  45/C  –
48/C – 49/C

Absencee de ceonceerNaton avece la populaton dans la phase élaboraton
du projeeN

Réiérencees au
regisNre d’enquêNe

Le projet éolien ionierne l’ensemble de la populaton d’un seiteur. Des réunions de 2/R – 4/R – 2C – 25/C
 Proceès-verbal de synNhèse des observatons du publice – Enquête publique relatve au projet éolien sur la iommune de Cherbonnières
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ioniertaton devraient être exigées afn que ihaiun ait la possibilité de donner son avis
(populaton,  assoiiatons).  La  populaton  demande  également  plus  d’informatons
pendant la phase instruiton du dossier. Un iontributeur estme que le dossier de la
Ferme de la Liihère est déjà « fielé » (ie dernier reproihe a été souvent évoqué entre
les personnes lors des permanenies du iommissaire enquêteur). 

Mise en ceause de la qualiNé des éNudes
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Des personnes ayant déposé des observatons estment que iertains aspeits du projet
de la Ferme de la Liihère ne sont pas sufsamment étudiés ou présentent des résultats
minorés :

◦ les vents : une seule direiton prise en ionsidératon ie qui parait insufsant ou
l’éioulement  de  l’air  entre  les  paris  de  Saint-Pierre-de-Juillers  du  projet  de
Cherbonnières pas sufsamment développé ou l’iniidenie sur le faiteur iharge. Le vent
nord – sud n’a pas été analysé, les vitesses de vent non mesurées sur le site du projet
par la mise en plaie d’un mât ou bien eniore la région Poitou-Charentes ne serait pas
favorable à l’éolien.

◦ l’impait iumulé avei les paris éoliens alentour
◦ l’absenie de raiiordement au réseau publii qui induit des impaits sur le milieu
◦ le site de Saint-Pierre-de-Juillers aurait été refusé par l’autorité déiisionnaire

mais le permis de ionstruire a été délivré sur déiision de justie
◦ la produiton d’éleitriiité par l’éolien est une ialamité éiologique
◦ remise en iause des paris éoliens en Poitou-Charentes  par l’annulaton du

SRCAE par la Cour d’Appel Administratve de Bordeaux et le Conseil d’Etat
La mise en iause de la qualité des études menées sur l’aioustque et le milieu naturel
ont été portées aux paragraphes 6.4.1.et 6.4.8.

2/C – 1/C – 3/C – 9/C
10/C  –  25/C  –  30/C  –
17/C  –  20/C  –  24/C  –
11/R  –  39/C  –  42/C  –
47/C – 49/C

Avis iavorables
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

Il  s’agit  surtout  pour  les  personnes  favorables  au  pari  éolien  de  Cherbonnières
d’envisager  l’avenir  sur  les  ionséquenies  ilimatques  générées  par  nos  modes
énergétques aituels ou le danger que représente l’énergie nuiléaire.
Une personne a émis un avis favorable sous la ionditon que les maihines E1, E2 et E5
ne soient pas trop près des maisons.

19/C – 9/R – 10/R – 12/R
– 13/R – 32/R – 33/R –
34/R – 44/C

Observatons d’ordre général non prises en ceompNe dans les Nhèmes
abordés par le publice

Réiérencees au
regisNre d’enquêNe

La  plupart  de  ies  observatons  remet  en  iause  la  politque  énergétque  menée en
Franie et iondamne la produiton d’éleitriiité par aérogénérateurs.
- argumentaire général (reproduit) qui remet en iause la produiton d’éleitriiité par le
vent :  augmentaton CO2, énergie qui  vaut 8 milliards à l’Etat  et propositon de son
emploi à l’embauihe de jeunes iheriheurs, les aérogénérateurs seraient des ateintes
réelles et importantes  la biodiversité, destruiton du patrimoine paysager (l’éolien fait
fuit les touristes), la Charte de l’environnement est malmenée, priniipe de préiauton
devrait être mis en œuvre jusqu’au lever de doutes sur la santé (infrasons)
-  une  letre  adressée  au  Président  de  la  République  (en  termes  identques  de
l’argumentaire ii-dessus mais aiiompagnés de propositons). Seul le message iomporte
l’inquiétude de l’assoiiaton STOP EOLIEN 17 sur la multpliiaton des pari éoliens a été
pris en iompte dans les arguments supra.

7/C

13/C
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- synthèse d’un argumentaire général (une sonnete d’alarme) sur les risques fnaniiers,
d’endetement  majeurs  eniourus  par  la  Franie  si  le  programme  de  triplement  de
projets éoliens déirété par le gouvernement est appliqué : priorité aiiordé à l’éolien au
détriment  d’autres  ressouries  et  possibilités  –  énergie  intermitente  –  déjà  trop
d’éleitriiité produit puisque la Franie en vend, iherté de l’éleitriiité produit par le
vent,  nombreuses  nuisanies  pour  les  riverains  (les  infrasons  sont  reionnus  noiifs),
destruitons  des  iampagnes  par  des  zones  industrielles,  ioût  de  le  transiton
énergétque, remplaiement des enquêtes publiques par des ionsultatons …
-iréaton  de  l’observatoire  départemental  de  l’éolien  par  le  département  de  la
Charente-Maritme :  iompte-rendu  de  la  1ère réunion  du  14  déiembre  2018.  La
produiton puissanie installée + autorisée : > 36% de la puissanie installée en Nouvelle-
Aquitaine – Il est noté une absenie de sihéma pour assurer le déploiement de l’énergie
éolienne (déséquilibre territorial),  non prise en iompte de l’avis des iitoyens et des
divers arguments environnementaux, paysagers, patrimoniaux et de santé, non-respeit
des avis des iommissions ionsultatves obligatoires …
- à  l’éihelon natonal  vote  favorable  à  la  iréaton d’une iommission d’enquête sur
l’impait éionomique, industriel et environnemental des énergies renouvelables, sur la
transparenie des fnaniements et sur l’aiieptabilité soiiale
- étude menée en Finlande sur l’impait des infrasons par les éoliennes : les troubles du
sommeil sont des symptômes typiques iausés par le bruit des infrasons. Les infrasons
peuvent être la iause de fatgue ou de diverses douleurs. L’étude pilote montre une
réduiton signifiatve des infrasons à seulement 15 km des éoliennes. Les risques pour
la santé sont souvent sous-estmés
- artile de la Fondaton iFRAP inttulé Energie = surioûts + surtaxes + obsolesienie
programmée. Le ioût de l’énergie aurait été le déileniheur de la iontestaton soiiale
de novembre 2018. Les rapports du Sénat et de l’Assemblée Natonale et les avis de
Cour des iomptes avaient montré que le système éihappait à tout iontrôle. 
En  ionilusion,  après  avoir  rappelé  que les  français  sont  ionfrontés  à  une situaton
éionomique et soiiale beauioup plus tendue que leurs voisins, l’artile préiise que la
Franie  est  un  pays  très  en  avanie  sur  ses  ioniurrents  dans  la  lute  iontre  le
ihangement ilimatque ie qui la dispense d’alourdir les iharges.

15/C

16/C – 11/R

47/C

47/C

Le 26 février 2019
Le iommissaire enquêteur

LES CONTRIBUTIONS DU PUBLIC PAR THEMES

Les nuisancees sonores
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe
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- la polluton sonore impaitera les habitants de Cherbonnières iomme les travailleurs
agriioles
-  véiu :  bruit  insupportable  notamment la  nuit  produit  par  le  pari  éolien  de Saint-
Pierre-de-Juillers pourtant éloigné à plus de 1 200 mètres (perturbaton du sommeil) –
bruits laniinants (impression d’avoir en permanenie un avion au-dessus de la tête)
- polluton sonore très gênante

- les éoliennes de Cherbonnières seront plus près des habitatons que ielles du pari de
Saint-Pierre-de-Juillers qui  doivent être bridées pour respeiter le seuil  d’émergenie,
doni amplifiaton des nuisanies sonores
- éoliennes du projet équipées de l’opton STE, réduitriie de bruits

1/R – 9/R – 28/C – 47/C

2/R – 3/R – 5/R – 2/C –
3/C – 18/C – 23/C – 36/C
40/C – 49/C
12/C  –  30/C  –  35/C  –
36/C
17/C  –  18/C  –  20/C  –
48/C

47/C

AteinNes à la sanNé
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- les infrasons et basses fréquenies / ondes néfastes qui présentent un danger

- nuisanies visuelles par le balisage lumineux (feux anxiogènes au fl du temps)
- efets strobosiopiques = danger
- efets sanitaires néfastes

1/R – 3/C – 28/C – 36/C –
47/C
5/R -18/C – 36/C
3/C – 36/C
24/C – 28/C – 11/R – 
38/C – 39/C

Trop d’éoliennes dans la parte nord de la CharenNe-Maritme
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- 11 éoliennes dans une même endroit : i’est une nuisanie

- trop de projets dans la même région ie qui pourrait ionduire à un phénomène de
saturaton et de sensatons d’étoufement (88 éoliennes dans un rayon de 20 km autour
de Seigné)

- efet d’enierilement
- à partr de iertains points de vue, la réalisaton des projets pourraient ionduire à efet
de barrière disiontnue à l’horizon
-  Délégué  17  Sites  et  Monuments  /  SPPEF :  avis  défavorable  –  aiientuaton  de  la
prolifératon des éoliennes en pays des Vals de Saintonge, ie que iondamne la SPPEF
(proihe des paris de Saint-Pierre-de-Juillers, Saint-Martn-de-Juillers et de Varaize – 14
projets de paris éoliens dans un rayon de 23 km
-  regroupement  des  paris  éoliens  dans  l’est  du  département  est  une  injustie  et
pénalise davantage un territoire déjà en déilin – désertfiaton des iampagnes
- destruiton de l’environnement rural
- Vals de Saintonge région magnifque en grand danger de prolifératon d’éoliennes 

1/R – 2/C – 17/C – 25/C –
27/C  –  30/C  –  11/R  –
43/C
1/R – 5/R – 1/C – 11/C –
13/C  –  16/C  –  18/C  –
24/C  –  28/C  –  43/C  –
49/C
4/R – 24/C
1/C

6/C

23/C – 35/C

26/C
43/C

Dégradaton de la qualiNé de vie
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- trop de projets peuvent provoquer une diminuton de dégagements visuels
-  dégradaton  de  la  qualité  de  vie  dont  polluton  visuelle  –  saturaton  visuelle
insupportable

- nuisanie au quotdien de façon sensible des habitants de Cherbonnières et environs

1/C
5/R – 11/C – 23/C – 24/C
– 43/C
17/C – 23/C – 9/R – 26/C
– 28/C – 31/C – 35/C –
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(pari  de  Saint-Pierre-de-Juillers  déjà  en  fonitonnement  –  aggravaton  si  projet
Cherbonnières est aiiepté)
- la hauteur des maihines donnera un sentment d’éirasement et d’enierilement
- l’énergie produite par l’éolien ne justfe pas de rendre la vie impossible en milieu rural
- efets visuels insufsamment pris en ionsidératon par les autorités et promoteurs

39/C – 43/C – 50/C

20/C – 25/C
20/C
28/C

Mise en danger de la populaton
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

-  éoliennes  loialisées  à  proximité  d’un  ihemin  pédestre  répertorié :  les  maihines
peuvent  s’avérer  dangereuses :  projeitons,  bris.  Mêmes  risques  pour  les  aitvités
agriioles et vitioles

17/C

Dégradaton des paysages
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- dégradaton des paysages dues à la présenie de trop d’éoliennes
 

- l’éolien gâihe les paysages ruraux pour de l’argent
- paysage massairé par 11 éoliennes

- saiiage des paysages
- avis défavorable de Sites et Monuments (SPPEF) : fort impait que le paysage
- dénaturaton, destruiton des paysages
-  fnaniement  insufsant  pour  les  démanteler  et  les  reiyiler  =  défguraton  des
paysages « éternelle »
- pour le projet de Saint-Pierre-de-Juillers, le site est déirit iomme remarquable par le
paysagiste  ionseil  de  l’Administraton,  le  rajout  de  6  éoliennes  iontribuerait  à  une
nouvelle  dégradaton  paysagère.  Autoriser  le  projet  de  Cherbonnières  serait
méionnaître la Conventon européenne du paysage
- les éoliennes vont dominer le village de Cherbonnières
- Vals de Saintonge région magnifque en grand danger de prolifératon d’éoliennes

1/R – 11/C – 25/C – 28/C
30/C–  29/C  –  47/C  –
48/C – 49/C – 50/C
3/R
5/R – 2/C – 28/C – 29/C –
48/C
3/C
6/C 
8/C – 12/C – 38/C – 47/C
28/C

17/C – 29/C

18/C – 50/C
43/C

Dégradaton du paNrimoine hisNorique
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- Dégradaton des vieilles pierres, églises
- Délégué 17 Sites et Monuments : Avis autorité environnementale rappelle la présenie
de 64 monuments historiques dans l’aire d’étude dont 2 insirits au patrimoine mondial
de l’Unesio
- proximité du Chemins de Saint-Jaiques de Compostelle

4/R – 24/C – 25/C
6/C – 9/C – 43/C – 47/C –
49/C – 50/C

49/C

AteinNes au milieu naNurel milieu naNurel
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- depuis la mise en serviie du pari de Saint-Pierre-de-Juillers, dispariton des ihauves-
souris près des habitatons de Cherbonnières
- pas de mesures envisagées en ias de mortalité de ihauves-souris due aux maihines –
intérêt semble seiondaire pour les ihiroptères
- manque de sérieux du bureau d’étude Calidris : séquenies enregistrées au nombre de
6 (0 demandées par le SFEPM et 20 par EUROBATS), auiune séquenie d’enregistrement
de longue durée en alttude = iarenies qui portent une « grave irédibilité sur le travail
fait »
- présenie de l’Outarde ianepetère et Oediinème iriard sur le seiteur du projet =

2/R 

2/C

47/C

2/C – 42/C
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oiseaux à très fort enjeu patrimonial
-  plaines  du  seiteur  fréquentées  par  Outarde  et  Oediinème :  reproduiton,
alimentaton et regroupement avant la migraton
- plan naton d’aiton pour l’Outarde ionsidérée en danger d’extniton (liste rouge
2016)
- plaine ientre-ouest ionsidéré iomme dernier baston de l’Outarde pour sa populaton
migratriie
- proximité d’une zone Natura 2000, ilassement justfé par la présenie de l’Outarde et
de l’Oediinème.
- les zones Natura 2000 ne semblent plus protégées des paris éoliens
- projet nuisible pour les oiseaux migrateurs (MRAe) notamment l’Outarde ianepetère
- projet iniompatble avei la proteiton de l’environnement : 1 500 tonnes de béton
dans le sol et 40 tonnes de ferraille
- la faune est sairifée
- rapport LPO de février 2013 – iomptage des Outardes ianepetères sur la ZPS Plaine
de  Néré  à  Bresdon,  il  a  été  ionstaté  une  migraton  vers  l’ouest  (Cherbonnières).
Demande  de  l’insiripton  de  la  totalité  de  la  iommune  de  Cherbonnières  en  ZPS
(Chambre d’Agriiulture ihargée du projet d’extension)
- Cherbonnières éligible dans sa totalité au programme MAEt Outarde, des ionventons
a ie programme seraient signées pour des terrains situés dans la zone de déploiement
du pari éolien
- Six espèies de rapaies fréquentent le seiteur dont le  busard iendré ainsi  que 15
autres espèies
- ionfrmaton de la présenie de l’Outarde ianepetère (individus reproduiteurs que
rassemblements postnuptaux sur ie territoire et environs, ainsi que d’autres espèies
d’intérêt iommunautaire
- insufsanie des ionstats de la seule année 2014 pour déterminer l’absenie d’espèies
migratriies patrimoniales pour la reproduiton (variaton des endroits)
-  forte  sensibilité  du  site  d’implantaton  afrmée  par  la  DREAL  et  extension  à
Cherbonnières  de  la  ZPS  Plaine  de  Néré  à  Bresdon  –  la  MRAe  regrete  l’absenie
d’alternatves d’implantaton sur des seiteurs de moindre enjeu.
- 18 sortes d’inventaires pour l’avifaune sur un iyile est quanttatvement sufsant
- projet de réserve d’eau présenté par le Syndiiat des réserves d’eau – deux réserves
sur le même territoire que le projet éolien (plan mis en annexe), ont été retrées en
raison  des  « enjeux  avifaunistques  forts  et  de  la  présenie  de  leks  d’Outarde
ianepetère à l’emplaiement des réserves projetées ». (note du C.E. : l’une des réserves
d’eau  était  située  à  proximité  de  l’éolienne  E6   mais  à  l’est  de  la  RD  221,  entre
l’éolienne E5 de Saint-Pierre-de-Juillers et le ihemin rural).
-  l’impait  des  éoliennes  sur  le  milieu  serait  sous-estmé  (à  Vervant,  depuis  le
fonitonnement de Saint-Pierre-de-Juillers, le gibier aurait déminué de moité)

2/C – 42/C – 47/C

42/C
42/C

3/C – 42/C

8/C – 
10/C – 24/C
11/C – 24/C – 38/C

 39/C – 50/C
17/C – 11/R – 42/C

17/C – 42/C

17/C – 47/C

21/C

21/C

21/C – 36/C – 42/C

47/C
21/C – 42/C

49/C

Non-respeceN des doceumenNs d’urbanisme
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- destruiton d’un espaie boisé ilassé au PLU de Cherbonnières
-  projet  éolien  iontraire  aux  objeitfs  du  SCoT :  aménagement  d’un  iadre  de  vie
atraitf,  préservaton  et  valorisaton  de  la  qualité  des  paysages,  du  patrimoine,
favoriser la iréaton de nouveaux produits touristques, eniadrer les grands projets de
produiton d’éleitriiité …

17/C
17/C

AteinNe à l’éceonomie loceale
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

-  dégradaton  du  patrimoine  historique  =  moins  de  tourisme =  moins  de  loiatons
saisonnières – moins d’aihat de maisons

- dispariton des terres iultvables 

4/R – 1/C – 20/C – 24/C
29/C  –  31/C  –  45/C  –
48/C
1/C – 24/C – 39/C
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- Cherbonnières en zone d’appellatons iontrôlées
- dépréiiaton de la valeur des immeubles

- dépréiiaton de l’atrait de Cherbonnières (ialme, paysage)
- développement de la produiton du Cognai en ioniurrenie direite avei l’industrie
éolienne  (produiteurs  opposés  à  la  plantaton  de  vignes  là  où  des  éoliennes  sont
présentes = jets d’huiles polluantes par les maihines, modifent le miiroilimat, image
désastreuse du vignoble)
- la flière vitiole iharentaise regroupée au sein du Bureau Natonal Interprofessionnel
du Cognai n’est pas favorable au développement éolien
- projet de iabanes perihées dans des terrains ilassé AUxt et 1AUxt à moins de 700
mètres du pari éolien, i’est iondamné ie projet touristque iréateur de deux emplois
-  les  iommunes  seront  les  dernières  servies  sur  le  plan  fnaniier  (après
l’interiommunalité).  Quel  est  l’intérêt  pour  Cherbonnières  de  subir  de  nombreuses
nuisanies  pour  un  proft  fnaniier  dérisoire  et  pour  promouvoir  une  énergie
renouvelable mais intermitente ?
- l’éolien ne irée pas d’emplois
- Saint-Jean-d’Angély va devenir une ville thermale et les atraits de la région pour le
tourisme iulturel ionsidérables : la multpliiité des maihines = frein 

2/C – 47/C
4/R – 5/R - 1/C – 3/C –
20/C  –  23/C  –  24/C  –
26/C  –  28/C  –  35/C  –
36/C
37/C – 38/C –
11/C – 12/C – 49/C

12/C

17/C – 36/C

20/C

26/C
49/C

Mise en ceause des auNoriNés
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- la volonté politque en matère énergétque a-t-elle une limite ?
- le développement éolien défavorise l’atraitvité des territoires ruraux
- iniompréhension : la Franie exporte de l’énergie éleitrique, EDF doit payer le prix fort
l’éleitriiité produite par l’éolien au détriment du ionsommateur 
- obligaton de raihat par EDF de l’éleitriiité produite à prix très supérieur à ielui du
marihé

- les éoliennes ne sont pas éiologiques – augmentaton des GES – béton restant dans la
terre

- la transiton éiologique iouvre le monde de l’argent
- suppression des enquêtes publiques
-  le  tribunal  administratf  n’est  plus  iompétent  dans  l’instruiton  des  litges  et
réduitons de reiours à une durée de 2 mois au lieu de 4 = injustie
- le déploiement près des villages ne respeite pas la Charte de l’Environnement (artiles
1 et 2)
- impossibilité de reiyiler les métaux rares et les pales – démantèlement ?

- les agenies de santé de l’Etat ignorent les efets potentels sur la santé
- iompliiité de l’Etat avei les promoteurs de l’éolien qui ionsidèrent les villages iomme
des poubelles
- halte au siandale de l’éolien
-  limiter  au  maximum  le  développement  éolien  au  proft  d’autres  énergies
renouvelables ;  la  Charente-Maritme  et  les  Vals  de  Saintonge  très  favorables  aux
photovoltaïques par leur ensoleillement
-  dans  le  territoire  nord-est  de  Saint-Jean-d’Angély,  l’objeitf  de  produiton  par  les
énergies renouvelables est largement ateint par habitant

1/R
4/R – 28/C
5/R – 3/C – 20C – 24/C –
25/C – 26/C
10/C – 11/C
3/C – 24/C – 28/C – 11/R
– 38/C
24/C  –  25/C  –  26/C  –
36/C – 39/C

28/C – 38/C
25/C
25/C

28/C

28/C  –  31/C  –  36/C  –
39/C
28/C
43/C

46/C
49/C

49/C

Mise en ceause des élus loceaux
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- pari éolien éloigné du bourg de la iommune d’implantaton (nuisanies supportées par 4/R
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d’autres populatons)
- désertfiaton et mort de Cherbonnières

- projet qui ne prépare pas l’avenir de nos enfants
- nouveau ionseil muniiipal a émis un avis favorable au projet (à bulletn seiret) (6 pour
– 4 iontre  – 1 vote blani).  Quelques-uns (élus loiaux et propriétaires) impose leur
volonté à tout un village et villages limitrophes
-  lors  approbaton  PLU  de  Cherbonnières,  une  zone  AUxt  pour  un  développement
touristque  validé,  projet  suspendu  par  la  proximité  du  projet  éolien  (660  m) :
iniohérenie des élus
- projet éolien est un frein à l’atraitvité de la iommune
- appât des retombées éionomiques ou proteiton de l’environnement pour les élus ?

28/C  –  35/C  –  38/C  –
40/C
11/R
36/C  –  37/C  –  38/C  –
39/C

36/C

36/C – 38/C
39/C

Mise en ceause des promoNeurs des projeeNs éoliens
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- mensonge sur les nuisanies produites par les maihines 
- promoteurs ne sont ioniernés que sur l’intérêt fnaniier au détriment d la populaton,
du milieu naturel, des paysages et du patrimoine – propositon : enlever la garante de
raihat de l’éleitriiité produite
-  éionomie  en  tonnes  de  CO2 annoniée  par  le  promoteur  du  projet,  i’est  tout
simplement « abraiadabrantesque »
- taux de iharge moyen exprimé par le porteur du projet est de 26,3%, ihifre optmiste
au vu du taux moyen des paris éoliens français qui ne dépasse pas 21 à 22%
- tarif du raihat de l’éleitriiité produite à un taux de 80,97€ par Mwh (dispositons de
l’arrêté tarifaire du 13.12.2016 au lieu de ielles de l’arrêté du 6 mai 2017 au taux de 72
ou 74€)

3/R
2/C – 36/C – 38/C

47/C

47/C

47/C

Mise en ceause des propriéNaires des Nerrains d’implanNaton
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- periepton de 10 000 à 12 000€ alors que les propriétaires d’immeubles verront leur
patrimoine dévalué de 50 à 60%

4/R

EloignemenN des éoliennes des zones habiNées
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

- pas d’éoliennes aux abords des villages (santé, bruit …)

- installaton vers la Burgaudrie siandaleuse
- se ionformer à la distanie préionisée par l’Aiadémie de médeiine
- la Franie est le seul pays à autoriser des installatons à 500 m des habitatons

2/R – 1/C – 29/C – 11/R –
13/R  –  40/C  –  41/C  –
45/C – 48/C – 49/C
35/C
49/C
20/C – 49/C
- l’impait des éoliennes 

Absencee de ceonceerNaton avece la populaton dans la phase élaboraton
du projeeN

Réiérencees au
regisNre d’enquêNe

- projet déjà fielé (utlité de l’enquête publique)
- pas de ioniertaton avei la populaton ou les assoiiatons lors de l’élaboraton du
projet

2/R
4/R – 2C – 25/C

Réiérencees au
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Mise en ceause de la qualiNé des éNudes regisNre d’enquêNe

- étude de l’avifaune : synthèse très iontestable, iar systématquement minorant, tant
pour les risques de dérangement que de iollisions. Pour energieTEAM, il s’agissait de ne
pas se voir imposer les mesures ERC sérieuses et indispensables

- étude sur les ihiroptères : insufsanies pour justfer de l’absenie de propositon de
mesures de réduiton (bridage séquentel au moins pour E4.
- l’étude aioustque par Eihospy. Les bruits ambiants mesurés en déiembre 2015 en 5
points.  Chois  de  l’hiver  tend  à  minimiser  le  niveau  des  bruits  ambiants  mesuré :
situaton qui se traduit au niveau des simulatons par une aiientuaton du nombre de
ias où les émergenies ne seront pas sanitonnées par bridage
- les études sur l’éioulement de l’air entre les paris de Saint-Pierre-de-Juillers et de
Cherbonnières ont-elles été réalisées et l’iniidenie sur le faiteur de iharge évaluée ?
- l’impait iumulé avei les paris éoliens alentour a-t-il été évalué ?
- le vent orienté nord-sud n’a pas été analysé
- vitesses des vents du projet non mesurées sur le site par la mise en plaie d’un mât
- demande d’études supplémentaires pour la présenie de l’Outarde ianepetère et la
zone Natura 2000 – doute sur les impaits ionsidérés négligeables
- Analyse des impaits insufsante pour l’avifaune. Malgré présenie d’enjeux forts, il est
ionilu à l’absenie d’impait et auiune mesure d’évitement (sauf période de travaux en
dehors de la période de reproduiton). En phase exploitaton, dérangement d’individus
et  provoquer  leur  déplaiement  (efet  repoussoir),  voire  iomprometre  leur
reproduiton
- risque de iollision n’est pas nul, les outardes peuvent se déplaier de jour iomme de
nuit pour rejoindre leurs seiteurs de présenie ou ZPS – Même un nombre réduit de
iollisions est préjudiiiable à l’espèie iompte tenu de son état de ionservaton dégradé
- absenie d’iniidenie relatf à Natura 2000 – proximité de la ZPS Plaine de Néré à
Bresdon et fréquentaton de la zone d’implantaton : évaluaton insufsante
- pas de raiiordement au réseau publii
- maihines inefiaies en Poitou-Charentes par manque de vent
- l’Etat a toujours refusé le site de Saint-Pierre-de-Juillers mais sur déiision de justie, le
permis de ionstruire a été délivré. 
- ialamité éiologique
- produiton intermitente devant être iompensée par des produitons générant des
gaz à efet de serre – énergie inutle – éolien peu produitf
-  l’éolien  est  la  moins  efiaie  des  énergies  renouvelables  et  ne  devrait  pas  être
ionsidérées iomme telle : iaraitère aléatoire, reiyilage impossible d’éléments
- remise en iause des paris éoliens en Poitou-Charentes par l’annulaton du SRCAE par
la Cour d’Appel administratve de Bordeaux, ionfrmée par le Conseil d’Etat

47/C

47/C

47/C

2/C

2/C
1/C
47/C
2/C – 

42/C – 47/C

42/C

42/C

2/C – 3/C – 9/C
10/C – 25/C – 30/C
17/C – 20/C -47/C

24/C
25/C  –  11/R  –  39/C  –
47/C – 49/C
49/C

49/C

Avis iavorable
Réiérencees au

regisNre d’enquêNe

-  entère  approbaton  pour  l’implantaton  d’éoliennes  sur  la  iommune  de
Cherbonnières
- les énergies renouvelables pour l’avenir (tout ie qui peut remplaier le nuiléaire)

- favorable à ionditon que les maihines ne soient pas trop près des maisons. Ce qui ne
semble pas le ias pour trois d’entre elles (E, E2, E5)
- énergie qui ne laisse pas de déihet iomme ielle du nuiléaire / énergie propre
-  prix  de  l’éleitriiité  produite  par  le  nuiléaire  tend  à  augmenter  et  ie  avant  le
démantèlement des vieilles ientrales
-  intermitenie  reproihée :  le  mix  énergétque  est  souhaitable  (notamment  la
méthanisaton mais aussi les pettes ientrales hydroéleitriques, donnant ainsi plus de
fexibilité
- suivre l’exemple de l’Allemagne : 100% énergies renouvelables
-  aiton en justie  iontre  l’Etat  pour  inaiton  ilimatque par  4  ONG :  2 000 000 de

19/C – 12/R
9/R – 10/R – 32/C – 33/C
34/C – 44/C
13/R

34/C – 44/C
34/C

34/C

34/C
34/C
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signatures reiueillies en moins d’un mois (dans le département 17 : i’est le iontraire)
- les éoliennes de Saint-Pierre-de-Juillers sont élégantes (émerveillement)
- l’argent des éoliennes permetent à la iommunauté de iommunes plus de serviies

34/C
44/C

Les observatons non prises en ceompNe dans les Nhèmes abordés par le
publice

Réiérencees au
regisNre d’enquêNe

- argumentaire général (reproduit) qui remet en iause la produiton d’éleitriiité par le
vent :  augmentaton CO2, énergie qui  vaut 8 milliards à l’Etat  et propositon de son
emploi à l’embauihe de jeunes iheriheurs, les aérogénérateurs seraient des ateintes
réelles et importantes  la biodiversité, destruiton du patrimoine paysager (l’éolien fait
fuit les touristes), la Charte de l’environnement est malmenée, priniipe de préiauton
devrait être mis en œuvre jusqu’au lever de doutes sur la santé (infrasons)
- seul le message d’informaton du préfet est pris en iompte et non la pièie jointe qui
est  une  letre  adressée  au  Président  de  la  République  (en  termes  identques  de
l’argumentaire  ii-dessus  mais  aiiompagnés  de  propositons).  Le  message  iomporte
l’inquiétude de l’assoiiaton STOP EOLIEN 17 sur la multpliiaton des pari éoliens
- l’auteur de l’observaton référeniée 1/C a transmis par mail à la préfeiture le même
iourrier
- synthèse d’un argumentaire général (une sonnete d’alarme) sur les risques fnaniiers,
d’endetement  majeurs  eniourus  par  la  Franie  si  le  programme  de  triplement  de
projets éoliens déirété par le gouvernement est appliqué : priorité aiiordé à l’éolien au
détriment  d’autres  ressouries  et  possibilités  –  énergie  intermitente  –  déjà  trop
d’éleitriiité produit puisque la Franie en vend, iherté de l’éleitriiité produit par le
vent,  nombreuses  nuisanies  pour  les  riverains  (les  infrasons  sont  reionnus  noiifs),
destruitons  des  iampagnes  par  des  zones  industrielles,  ioût  de  le  transiton
énergétque, remplaiement des enquêtes publiques par des ionsultatons …
-iréaton  de  l’observatoire  départemental  de  l’éolien  par  le  département  de  la
Charente-Maritme :  iompte-rendu  de  la  1ère réunion  du  14  déiembre  2018.  La
produiton puissanie installée + autorisée : > 36% de la puissanie installée en Nouvelle-
Aquitaine – Il est noté une absenie de sihéma pour assurer le déploiement de l’énergie
éolienne (déséquilibre territorial),  non prise en iompte de l’avis des iitoyens et des
divers arguments environnementaux, paysagers, patrimoniaux et de santé, non-respeit
des avis des iommissions ionsultatves obligatoires …
- à  l’éihelon natonal  vote  favorable  à  la  iréaton d’une iommission d’enquête sur
l’impait éionomique, industriel et environnemental des énergies renouvelables, sur la
transparenie des fnaniements et sur l’aiieptabilité soiiale
- étude menée en Finlande sur l’impait des infrasons par les éoliennes : les troubles du
sommeil sont des symptômes typiques iausés par le bruit des infrasons. Les infrasons
peuvent être la iause de fatgue ou de diverses douleurs. L’étude pilote montre une
réduiton signifiatve des infrasons à seulement 15 km des éoliennes. Les risques pour
la santé sont souvent sous-estmés
- artile de la Fondaton iFRAP inttulé Energie = surioûts + surtaxes + obsolesienie
programmée. Le ioût de l’énergie aurait été le déileniheur de la iontestaton soiiale
de novembre 2018. Les rapports du Sénat et de l’Assemblée Natonale et les avis de
Cour des iomptes avaient montré que le système éihappait à tout iontrôle. 
En  ionilusion,  après  avoir  rappelé  que les  français  sont  ionfrontés  à  une situaton
éionomique et soiiale beauioup plus tendue que leurs voisins, l’artile préiise que la
Franie  est  un  pays  très  en  avanie  sur  ses  ioniurrents  dans  la  lute  iontre  le
ihangement ilimatque ie qui la dispense d’alourdir les iharges.

7/C

13/C

14/C

15/C

16/C – 11/R

47/C

47/C

Tableau annexé au proceès-verbal de synNhèse des observatons du publice
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